
<v
G
Gcü
C/5
3C3J
(M
Oo
t-h
<<

00

S ’O 0J 
" S f l

ë a
O ^

a
o  o
S '3 S 
* ■2  & <u

<u

/̂1

yi

"M
J\

J\

Souriez, c'est 
magique
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A
d o l f  Ogi d e v a n t  u n  tu n 
ne l, Adolf Ogi sur u ne  
piste de ski, Adolf Ogi à la 
montagne, Adolf Ogi qui 

ja rd in e .. .  Les im ages r ian te s  
d 'un conseiller fédéral heureux, 
dans un  pays paisible, entouré 
de collègues a im ants fera ien t 
passer quiconque réfléchit aux 
enjeux de sa succession pour un  
sinistre trouble-fête. Du coup, 
les partis avancent prudemment 
et la formule magique, auréolée 
par cette mélodie du bonheur 
co n féd éra l, ne  se red iscu te  
même pas. Ou si peu.

Souvenons-nous pourtant. Les 
départs  s im u ltanés  de Flavio 
Cotti et d'Arnold Koller avaient 
secoué le lander- 
nau  politique et 
la fo rm u le  m a 
gique, sans être 
réellement m ena
cée, avait subi les 
coups de b u to ir  
de l'UDC comme ceux, plus vel
léitaires, du parti socialiste. Puis 
après les vagues, le calme plat.

A u jou rd 'hu i com m e hier, la 
question mérite pourtant d'être 
rediscutée. Le départ des deux 
PDC avait soulevé le problème de 
la proportionnalité: une forma
tion qui s'étiole est-elle légitime à 
occuper deux sièges au Conseil 
fédéral. La succession Ogi 
contraint à d'autres positionne
ments: un  parti qui cultive le ré- 
flexe-hérisson, flirte avec l'extrê- 
me-droite et attise les exclusions 
a-t-il sa place au Conseil fédéral? 
Et si oui, le parti socialiste peut-il 
s 'y  m a in te n ir  sach an t que sa 
marge de manœuvre, déjà étroi
te, se réduira encore? Par consé
quent, quelles orientations pour
ra it avoir u n  C onseil fédéral 
nouvelle composition?

Sur l'Europe d'abord. La signa
ture des accords bilatéraux a en
terré le processus d 'adhésion à 
l'Union européenne, du moins à 
m o y en  te rm e. Le re je t du 
contre-projet du Conseil fédéral 
en a donné la preuve. Et il est 
peu  p robab le  que l 'in i t ia t iv e  
«Oui à l'Europe» relance une 
dynamique aujourd'hui enrayée.

Sont sér ieusem en t c o m p ro 
m ises aussi les pe rspec tives  
d'une retraite flexible et moder
ne qui favoriserait les salariés 
ayant cotisé pendant de longues 
années, projet qui aurait pu se 
concrétiser dans le cadre de la 
1 I e révision de l'AVS.

Le rejet des taxes énergétiques 
en votations po-

Réactiver l'idée pulaires, combat-
7 / j  tues par les partis

d  Uïl ClCCOïd bourgeois, oblitè-

gouvememental re les chances de
p o u v o ir  in t r o 
duire une fiscali

té écologique ambitieuse. Enfin, 
une  politique qui pe rm ettra it 
d'alléger la charge des familles 
n'est pas vraiment d'actualité.

Plutôt que de déterminer qui, 
des futurs candidats UDC, est le 
plus salonfcihig, le PSS pourrait 
réactiver l'idée du contrat de lé
gislature, ou plutôt d 'un  accord 
gouvernem ental, négocié avec 
les formations radicale et démo- 
crate-chrétienne; il permettrait 
au parti socialiste d'obtenir des 
garanties rendant possible une 
politique ouverte sur l'Europe, 
sociale et écologique.

A dolf Ogi est depu is  lo n g 
temps un  conseiller fédéral or
phelin  de parti. Cette carence 
était une chance. Tel ne serait 
pas le cas de son successeur. A 
coup sûr, les équilibres p o li 
tiques devront se modifier. GS



CONCURRENCE FISCALE

Le cercle vicieux
Le fossé fiscal ne cesse 
de se creuser.
C'est ce que constatent deux 
professeurs d'Université, 
Heidi Schelbert et Bernard 
Dafflon.
Des collectivités publiques 
financent des prestations 
qui profitent à d'autres, 
mieux lotis fiscalement.

A
 r e v e n u  é g a l ,  l e  contribuable hel
vétique paie un  m o n tan t  d 'im 
pôt très différent selon son can
ton  et sa com m une de domicile. 

Cette conséquence du fédéralisme et 
de l'autonom ie communale suscite ré
g u liè rem en t le déba t, car des d iffé 
rences trop marquées heurtent le senti
m e n t  de ju s tice . M ais, m a lg ré  les 
mécanismes de péréquation in tercan
tonale et intercommunale, le fossé fis
cal ne cesse de se creuser.

L'analyse économique classique jus
tifie la concurrence fiscale entre collec
tiv ité s  p u b liq u es . Ces d e rn iè res  se
ra ie n t  a insi c o n tra in te s  de faire u n  
usage économe de leurs ressources. Par 
ailleurs, l 'autonom ie fiscale garantirait 
la meilleure adéquation entre les pres
tations collectives et les besoins de la 
population . En définitive, can tons et 
communes, en com binant de manière 
optimale charge fiscale, volume et qua
lité  de leurs p re s ta t io n s ,  se ra ien t à 
m êm e d 'in f lu en ce r  leur a ttrac tiv ité . 
Ceux qui n 'y  parviennent pas verront 
fuir leurs «bons» contribuables.

Bénéficier des prestations

Ce tableau idyllique du cercle ver
tueux de la concurrence fiscale relève 
du fantasme. Les autorités d 'une com 
m une suburbaine riche en logements 
sociaux et pauvres en  im p lan ta tions  
d'entreprises n 'o n t  guère la possibilité 
d'abaisser le taux d 'im pôt pour rendre 
leu r  lo c a li té  p lu s  a t t r a c t iv e .  Alors 
q u 'u n e  com m une géographiquem ent 
bien située, et de ce fait choisie par des 
contribuables aisés, pourra sans diffi
culté diminuer sa charge fiscale. Point 
de vertu donc dans ce phénom ène qui 
relève plutôt du cercle vicieux.

Heidi Schelbert, professeure à l'Insti
tu t de recherche économique de l'Uni
versité de Zurich, rappelle que l'effica
c ité  de la c o n c u r re n c e  im p liq u e  
l'absence d'effets externes (Basler Zei- 
tung, 9 octobre 2000). En matière de fi
nances publiques, cela signifie que les 
contribuables doivent égalem ent être 
les bénéfic ia ires des p res ta tio n s  p u 
bliques. Tel n 'es t pas le cas des villes 
qui fournissent des services à toute une 
région, par exemple en matière cultu 
relle, de santé et de formation. La solu
tion  réside dans la facturation de ces 
p res ta tio n s  aux collectiv ités b én é fi 
ciaires, une opération techniquem ent 
délicate.

Mais des com m unes rurales peuvent 
également souffrir fiscalement de ces 
effets externes. C'est ce que révèle une 
récente étude effectuée dans le canton 
de Berne. Des communes prennent en 
charge la formation des jeunes des lo
calités avoisinantes. Si elles n 'o b tien 
n e n t  pas de co n trep a r t ie  financ iè re  
équitable pour ce service, elles devront 
augmenter leur charge fiscale ou procé
der à des économies. Dans ces condi
tions, la concurrence fiscale se trouve 
faussée.

B ernard Dafflon, professeur de fi
nances publiques à l'Université de Fri- 
bourg, relève les mêmes distorsions de 
concurrence à propos de l'im position 
des entreprises. La sous-enchère fiscale, 
justifiée par le souci d'attirer des socié
tés, ne profite finalement qu 'à ces der
nières. Les entreprises com parent les 
p ro p o s i t io n s  des c a n to n s  q u i eu x  
n 'échangent pas d'informations. Si un 
canton réussit à convaincre une société 
grâce à u n  b o n u s  fiscal, ses vo isins 
s'empresseront de faire des offres allé
chantes. Ainsi, ces quinze dernières an 
nées, la charge fiscale des entreprises a 
reculé dans tous les cantons à l'excep
tion de Genève. jd

Tour de piste

L e s  a c t i o n n a i r e s  d e  Novartis on t 
accepté, à une très forte majori

té, la création de Syngenta SA (voir 
DP 1447) malgré les tracts distri
bués à l 'entrée par «les représen
tan ts  des salariés désignés par le 
Comité central d'entreprise de No
vartis Agro France au Conseil de 
surveillance du Fonds com m un de 
placement de Novartis Agro Fran
ce », par le syndicat Industrie  et 
B â tim en t (GBI en  a llem and) et, 
dans un  tract com m un, «la Décla
ration de Berne, Actionaid, Gene- 
W atch et Svenska Naturskyddsfô- 
reningen ».

Le jour précédent, La Liberté p u 
bliait une page sur le mémoire de 
licence d 'histoire de Benoît Chal- 
land intitulé La Ligne marxiste révo
lutionnaire en Suisse romande (1969- 
1980). Elle m entionnait le nom  de 
Daniel Vasella, «PDG de Novartis 
et ex-sympathisant de la LMR». cfp

2 DOMAINE PUBLIC, N° 1448, 27 OCTOBRE 2000



RÉFORME DE L'ADM INISTRATION

La nouvelle gestion publique 
à la mode helvétique
Le Conseil fédéral a quelques audaces. Il bouscule les habitudes de 20% des 
fonctionnaires fédéraux par une vaste réforme de l'administration. Selon le 
bilan *  qui vient d'être publié, l'Etat augmente son efficacité tout en 
ménageant le service public. Beaucoup plus prudent pour lui-même, 
le gouvernement n'a pas encore abordé sa propre réforme.

L
a  r é f o r m e  d e  l'administration fédé
rale a deux géniteurs: les déficits 
budgétaires et le débat sur la nou
velle gestion publique. Longtemps, 

la Confédération a tenté, pour résoudre 
ses difficultés financières, de bloquer 
l'effectif de son personnel et d 'opérer 
des coupes linéaires dans ses dépenses et 
ses subventions. Cette m éthode rud i
mentaire avait l'inconvénient de frapper 
aveuglement tous les secteurs de l'admi
nistration sans tenir compte des priori
tés politiques, des pléthores et des pénu
ries. Travaillé par les idées venues des 
Etats-Unis sur la nouvelle gestion pu 
blique, le m onde politique suisse a tour
né le dos aux anciennes recettes pour 
surmonter la grave crise des années no- 
nante. Après l'échec de programmes « 
EFI» visant à améliorer l'efficacité de 
l'administration, le Conseil fédéral a ob
tenu  du  Parlem ent la com pétence de 
mener librement une réforme de l'admi
nistration en se basant sur les travaux 
commandés à un  consultant extérieur. 
C'était en 1997.

En app lica tion  de la th éo rie  de la 
nouvelle gestion publique, le gouver
n e m e n t a défini quatre  cercles pour 
classifier les activités de l'Etat. La poli
tique est déterminante en zone centra
le. Le m arché p rend  une im portance 
grandissante dans les cercles périphé
riques.

1er cercle. La plus grande partie de 
l'administration fait partie des activités 
cen trales où  la gestion  p o litique  ne 
souffre aucune délégation. Pour réfor
mer ce 1er cercle, le Conseil fédéral a 
traqué les doubles emplois et redistri
b u é  les tâ c h e s  aux  d ivers  d é p a r te 
ments. Rappelons, entre autres, la fu
sion des Offices du commerce extérieur 
et du travail, le transfert de l'Office de 
l 'env ironnem ent et b ien tô t de l 'am é
n a g e m e n t du  te rr ito ire  au D ép arte 
m en t Leuenberger, la restructuration  
des tâches de police. En revanche, le 
regroupement de l'Office des étrangers 
et celui des réfugiés ne s'est pas fait 
pour éviter, politiquement, l'amalgame

entre ces deux types de migrations.
Loin d 'ê tre  une  re touche anodine, 

cet am énagement a bouleversé les h a 
b itudes d 'u n  fo n c tio n n a ire  sur c inq  
avec les inévitables erreurs et aigreurs 
qui en  sont résultées. L'objectif était 
d 'économ iser 5%  d'emplois. Mais les 
réductions d'effectifs on t été minimes. 
Pour l'essentiel, les postes supprimés 
o n t  été octroyés à de nouveaux  sec
teurs. Cette red istribu tion  des forces 
est positive. Elle était impossible avec 
la technique sommaire du blocage de 
l'effectif du personnel.

Délégation et concurrence

2 e cerc le . U n c e r ta in  n o m b re  de 
tâches o n t été déléguées à des unités 
adm inistratives en  leur im posan t un  
m a n d a t  de p r e s ta t io n s  e t leu r  o c 
troyant une enveloppe budgétaire. Plus 
proches d 'une  activité de marché, ces 
tâches peuven t être jugées selon des 
critères d'efficacité. Douze unités on t 
ainsi acquis une autonom ie adm inis
trative. Les Offices de la météorologie 
et de la topographie  o n t  inauguré la 
formule en 1997. L'Office du sport fer
m era la m arche l 'an  prochain . Cette 
application typique de la nouvelle ges
tion publique reste marginale. Elle ne 
représente que 1 % du budget.

3e cercle. Dans ce troisième secteur, 
on  classe des établissements auxquels 
Berne octro ie une  personnalité  ju r i 
dique propre. Cette au tonom ie v ient 
s 'a jou ter à celle d o n t  bénéficie le 2e 
cercle. On y trouve dès m ain tenant les 
Ecoles p o ly tech n iq u es  fédérales, les 
Instituts de droit comparé et de la pro 
priété intellectuelle et la Régie des al
cools. V iendront s'y ajouter la Caisse 
fédérale de pension, l'Institut suisse de 
produits thérapeutiques qui reprendra 
les tâches de l'Office intercantonal de 
contrôle des m édicam ents, la Fonda
tion Musée suisse et l'Institut de sécu
rité technique.

4e cercle. Les entreprises qui doivent 
être concurrentielles sur le marché on t

l'au tonom ie la plus large. Ce sont les 
anciennes régies: CFF, La Poste, Swiss
com  et les fabriques d 'a rm em en t re
groupées dans RUAG Suisse. Prudem 
m ent, le rapport ne dit rien sur cette 
réforme essentiellem ent imposée par 
l 'o u v e r tu re  des m archés in te rn a t io 
naux.

La réforme de l'administration a pu 
s'effectuer, à ce jour sans l'aide de la 
nouv e lle  Loi sur le p e rso n n e l  de la 
C onfédéra tion . Mais le rapport, d û 
m ent approuvé par le Conseil fédéral, 
se devait de faire référence au vote po 
pulaire en novembre prochain. Ladite 
loi doit permettre que «la dynamique 
engagée au cours des dernières années 
en matière de gestion et de politique 
du personnel se poursuive».

Quel que soit le verdict des urnes le 
26 novembre, le débat sur la réforme 
reprendra. Ne serait-ce que pour abor
der, enfin, la réforme du Conseil fédé
ral qui reste entièrement à faire. at 

*Réforme du gouvernement et de l'admi
nistration, rapport final disponible sur 
le site: www.admin.ch/ch/rvr

Médias

L,  A s s o c i a t i o n  d e  l a  presse suisse 
( A P S ) ,  l 'o rg an isa tio n  des éd i 

teurs de journaux, se lance dans 
l'arène politique. Elle annonce une 
campagne contre l'extrémisme de 
droite. Est-ce l'effet des attaques de 
C hristoph Blocher qui accuse les 
médias de gonfler artificiellement 
l 'im portance de ce phénom ène et 
d 'en  rendre responsables les partis 
bourgeois? Toujours est-il que le 
p résiden t de l ' A P S ,  le p a tro n  du 
groupe Tam edia (Tages Anzeiger, 
Sonntagszeitung, Facts entre autres) 
estim e que les po litic iens  n 'o n t  
pas été suffisamment attentifs à la 
m ontée  de l'extrême-droite, m al
gré les avertissements de la presse.
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ZURICH

Améliorer l'efficacité 
de la politique sociale
A nouveau, Monika Stocker, 
municipale écologiste de la 
ville de Zurich innove. 
Démonstration.

M
o n i k a  S t o c k e r ,  l a  m agistra te  
verte responsable de la p o li
tique sociale de la Ville de Zuri
ch , ne  dévie  pas de son 

objectif: optimiser l'autonomie des bé
néficiaires de prestations publiques. Elue 
il y a six ans, elle ouvre chantier sur 
chantier, avec la préoccupation constan
te de faciliter la vie des gens et casser le 
cercle vicieux de la dépendance sociale.

A son  e n tré e  en  fo n c t io n ,  elle 
co n s ta te  que  ses services gè ren t u n  
ciné-c lub  pou r les p e rso n n es  âgées. 
Telle n 'est pas sa conception du rôle de 
l'administration. Elle veut bien libérer 
des moyens financiers mais dem ande 
aux o rg an isa t io n s  d u  tro is ièm e âge 
d'organiser elles-mêmes cette activité.

Puis elle lance un  p lan  am bitieux  
d 'a n im a tio n  socioculturelle  dans les 
quartiers. Des centres doivent favoriser 
la rencontre des différentes catégories 
de p o p u la t io n , jeunes et p e rsonnes  
âgées, Suisses et étrangers. Elle m et au 
concours la gestion de ces centres sur 
la base d 'un  cahier des charges. La rou
tine de l'anim ation a vécu.

Face à la m o n té e  d u  ch ô m a g e  et 
pou r résoudre le p rob lèm e des chô-

CYBERCITÉS

m eurs en  difficulté pour des raisons 
physiques ou psychiques, elle crée un 
m arché du  travail parallèle. Pour les 
autres, elle passe contrat avec une en 
treprise privée de placem ent rém uné
rée en fonction des résultats obtenus.

Plus ré c e m m e n t,  M on ika  Stocker 
s'est attaquée à la structure m êm e de 
son département. Dorénavant, les ser
vices offerts par son administration se
ro n t  accessibles dans des centres de 
quartier. Ainsi l'aide sociale, les presta
tions com plém entaires, l 'in tég ra tion  
au marché du travail, la politique de la 
jeu n esse  se r e t r o u v e r o n t  sous u n  
même toit. Les usagers n 'auront plus à 
passer de service en service et à remplir 
quantité  de formulaires; ils s'adresse
ront à un  guichet unique. Une équipe 
spéciale p ren d ra  en  charge les n o u 
veaux demandeurs pour déterminer si 
leur problème peut être réglé dans les 
trois mois. Si oui, la com pétence  de 
prise en charge incombe à cette équi
pe. Sinon, le dossier est transmis aux 
autres fonctionnaires du centre. Cette 
manière de faire devrait permettre de 
ré p o n d re  à 2 0 %  des d e m a n d e s  en  
moins de trois mois. jd

La ville à l'heure de l'Internet

L
e  P l a t e a u  s u i s s e  est largement urba
nisé. Progressivement s 'estom pent 
les caractéristiques de la cité, terri

toire c la irem ent délim ité et distinct. 
Assistera-t-on à l'émergence d 'une cité 
virtuelle, n o n  plus géographiquement 
lo ca lisée  m a is  d é f in ie  par des 
connexions à l'Internet, où l'on débat, 
achète, noue des contacts, se forme, 
travaille? Une ville qui résoudrait ainsi 
les p r in c ip a u x  p ro b lèm es  auxquels  
sont confrontées aujourd'hui les cités: 
congestion du trafic, bruit, pollu tion 
atmosphérique, insécurité.

C'est pour répondre à ces questions 
que l'Université de Saint-Gall a récem
m en t organisé un  colloque. Les u to 
pistes se sont heurtés à un  large scepti
cisme. Pour le maire de Saint-Gall, le 
v illage g lobal ne  rem p lace ra  pas la 
ville, seule à m êm e de garan tir  une  
identité. La vie réelle ne se déroule pas 
à l'écran; le coiffeur, le restaurant, la

m aison de retraite sont dans la ville, 
pas sur la toile. Les villes américaines 
co n n a issen t la plus forte densité  de 
connex ions mais égalem ent les plus 
importants problèmes de trafic.

Socialement, les nouvelles technolo
gies risquent de créer de nouveaux cli
vages. Déjà la classe m oyenne quitte  
les villes pour des raisons fiscales et de 
q u a l i té  de v ie. L 'In te rn e t  v a-t- il  
conduire à une société duale, celles et 
ceux qui sont en ligne et les autres?

P a rad o x a le m e n t,  si les n o u v e a u x  
m o y en s  de c o m m u n ic a t io n  su p p r i 
m en t l'espace et le temps, leur déve
loppem ent profite d 'abord aux centres 
qui offrent m ain-d 'œ uvre qualifiée et 
commodités sociales et culturelles. Car 
si les données parcourent le m onde à 
la vitesse de la lumière, leur analyse, 
qui crée de la valeur ajoutée, implique 
la proximité, le contact entre les gens, 
que seules les villes peuvent offrir. jd
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DIFFÉRENCE

Le handicap est-il socialement 
réductible?
A l'initiative de Pro Infirmis s'est tenue à Lausanne avec la participation de 
chercheurs français et canadiens une journée d'exposés et de débats sur la définition 
et par conséquent sur le traitement, au sens large du terme, du handicap. Les 
participants, nombreux, étaient des professionnels de l'action sociale. Mais le sujet 
dépasse le champ des spécialistes. Il m et en jeu aussi bien l'éthique que la politique. 
En Suisse, une initiative populaire et l'interprétation des droits sociaux de la nouvelle 
constitution exigeront la participation de chaque citoyen. Plus encore, au-delà des 
mesures pratiques sont mis en cause les standards dominants de la vie sociale.

L
es  h ô t e s  é t r a n g e r s  parlant à Lau
sanne du  langage défin issan t le 
handicap à travers l'histoire n 'o n t 
pas cité l 'apport régional, faisant 

dériver de «chrétien» le m ot «crétin». 
Dans les régions alpines, souvent ca- 
rencées en iode, existait à l'état endé
m ique un  syndrom e d 'hypothyroïde. 
Les crétins é taient considérés com m e 
marqués par Dieu; c'étaient des inno 
cents, des simples. Avant d 'être repris 
par le vocabulaire m édical classique 
qui a forgé le concept du crétinisme, le 
m ot connut une célébrité qui fit scan
dale à la suite de l'article de d'Alembert 
dans VEncyclopédie de D idero t a t t r i 
buant aux Valaisans, non  sans mépris, 
l'exclusivité de cette infirmité. Le siècle 
des Lumières et ses acteurs co n n a is 
saient encore des limites dans la recon
naissance de l'égale dignité hum aine. 
A ujourd 'hui la médecine sait soigner 
l 'in su ffisance  th y ro ïd ie n n e , m ais le 
m o t subsiste, carrefour d 'in te rp ré ta 
tions d 'une infirmité: vision de surna
turel, ou de fraternité (lente à s'impo
ser) ou de pathologie guérissable.

Le handicap environnemental

Vous êtes sujet au vertige. Pas grave! 
C'est une simple limite. L'aptitude à la 
varappe ne fait pas partie des standards 
sociaux. Mais, si le destin au 15e siècle 
vous avait destiné à être porteur dans 
les Andes, vous auriez été un handica
pé. En conséquence, la dimension en 
vironnementale est déterm inante dans 
la définition du handicap. Une incapa
cité peut se heurter à un  obstacle ou 
être annulée par un  «facilitateur». Les 
chercheurs refusent donc que le handi
cap soit enferm é dans des classifica
t io n s  p u re m e n t  m éd ica les , co m m e 
celles produites par l'OMS. Il y a tou 
jours in te ra c t io n  avec l 'e n v i ro n n e 
ment. Il faut le souligner pour obtenir,

politiquement, une adaptation des fac
teurs environnem entaux. Ils on t certes 
un  coût social. Mais c 'est la d ignité  
é th ique d 'une  société de les assumer, 
en récusant l'eugénism e ou le darwi
nisme appliqué, abusivement aux phé 
nom ènes sociaux -  ainsi s'exprime la 
tentation ultra-libérale.

Autres interrogations : 
aller et retour

La ré f le x io n  sur le h a n d ic a p  d é 
bouche plus largement sur une mise en 
question de certains standards sociaux. 
Ils o n t  accom pagné à travers les lé 
gendes, les mythes ou l'histoire la mise 
en exergue de modèles : le plus souvent 
celui du chef et du héros, celui qui tire 
ou com prend plus vite que les autres, 
celui qui supporte mieux l'alcool, etc... 
A partir de quand, ces projections défi- 
nissent-elles u n  hand icap  chez ceux 
qui sont inaptes à s'en accommoder? 
Par exemple, l 'inap titude  à conduire 
une automobile, est-ce un  handicap? 
Ou l ' i n a p t i t u d e  à l 'a m o u r  h é t é 
rosexuel? A partir de quand  la société 
est-elle légitim ée à faire de telle ou 
telle habitude de vie une règle rejetant 
de fait m oralem ent ceux qui ne veu 
lent ou ne peuvent s'y adapter? Laisser 
cette question en permanence ouverte 
d o it être un  s tim u lan t social. La ré 
flexion sur le handicap est une des en 
trées critiques premières.

Dans cette perspective, question en 
retour, les handicapés doivent-ils s'or
ganiser pour reproduire certaines com 
pétitions, comme celles de l'Olympis- 
me (citius, fortius, altius) glorifiant des 
standards dom inants ordinaires et par 
là m êm e les confortan t?  Il y a pou r
t a n t  u n e  d if fé re n c e  fo n d a m e n ta le  
entre la volonté  légitime d 'accéder à 
des dom aines apparem m ent inacces
sibles, comme par exemple le ski pour

un  aveugle, et la glorification par les 
hand icap és  eux-m êm es de co m p é ti 
t io n s  d o n t  l 'e s p r i t  es t le re je t  des 
moins aptes.

L'autre question, grave celle-ci, est 
celle du  handicap  n o n  pas physique, 
mais psychique. On perçoit chez les 
chercheurs une réticence à l'aborder. 
Car si les facteurs environnem entaux  
o n t  là aussi leur im portance , ils o n t 
leurs limites si des conditions de com 
portem ent, celles de la règle com m u
ne, ne sont pas réunies. Certes, dans le 
débat de Lausanne, C harcot ou Fou
cault furent cités. Mais plus pour ren 
voyer à une histoire de la médecine et 
à la médecine psychiatrique qu 'à  une 
interrogation du même type que celle 
suscitée par le handicap physique. Sou
ha it que ce sujet, le plus angoissant, 
soit aussi abordé de front. ag
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FORUM: LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Etat des lieux des Agendas 21

Par René Longet

En Suisse, les collectivités  

publiques c o m m e n c e n t  à 

donner des réponses au pro
gramme de développement 
durable adopté à la Confé
rence de Rio en 1992. Expli
cations.

D
epu is  1992, a n n é e  o ù  se déroula la 
Conférence de Rio, la notion de dé
veloppement durable a fait du che

min. Face aux menaces de déréglementa
tions, nous avons à définir de nouveaux 
équilibres entre le Nord et le Sud, entre 
l'homme et la nature, entre les moyens et 
les besoins. L'acceptation, par l'OMC, de 
standards environnementaux et sociaux 
mondiaux, est devenue une nécessité.

Négocié durant deux ans, l'Agenda 
21 -  p ro g ra m m e  d 'a c t io n  p o u r le 
21e siècle -  est le principal résultat de la 
C on fé rence  de Rio. En 1997 , les 
Chambres fédérales d em anda ien t au 
Conseil fédéral de «prom ouvoir le pro
cessus d'élaboration et de mise en œuvre 
d'Agendas 21, à l'échelon cantonal et 
com m una l» . En Suisse rom ande, une 
quinzaine de collectivités publiques sont 
engagées dans des processus de ce type.

Suisse romande:  
éta t  de la situation

Actue llem ent, quatre  cantons sont 
partants: Genève, Jura, Valais et Vaud. 
Parmi les villes, nous trouvons La Chaux- 
de-Fonds, Delémont, Genève, Lausanne, 
Neuchâtel, Vevey et Yverdon. Les com 
munes plus petites sont, par exemple, 
Lavigny, Gryon, Essertines, Grandson, 
Saint-Martin (VS). Enfin, parmi les ré
gions, nous trouvons la région LIM Sier- 
re-Région (qui compte elle-même qua
torze communes, diversement actives) et 
les dix communes de la Riviera vaudoise.

Ainsi, un tiers des collectivités citées 
ont pris une décision de principe ou sont 
sur le point de lancer le processus: can
tons de Vaud et du Jura, communes de 
Delémont, de la Chaux-de-Fonds, d'Yver- 
don et de Gryon, no tam m ent. En re
vanche, Genève-canton, Valais, Genève- 
v i l le , Lausanne, N eu châ te l, Vevey, 
Grandson, Saint-Martin, Sierre-Région,

parmi d'autres, sont déjà concrètement 
engagés, à des stades divers, là aussi.

Vers une typologie

Contrairement, par exemple, à l'amé
nagement du territoire ou à la politique 
régionale, il n'existe aujourd'hui aucun 
cadre normatif obligatoire pour la prise 
en compte du développement durable. Il 
ne suffit cependant pas d 'orner une ac
tion ou un programme du libellé «Agen
da 21 » ou «Plan de développement du 
rable». Un Agenda 21 digne de ce nom 
doit impérativement:
• comprendre une vue d'ensemble, une 
référence claire aux exigences internatio
nales et nationales du développem ent 
d u ra b le , ré p o n d re  au souci de 
cohérence;
• se structurer en processus, à savoir pré
vo ir une partic ipation large du public 
aux enjeux, une transversalité adminis
trative, la garantie de moyens de mise en 
œuvre et d'un suivi efficace;
• t ra i te r  des en jeux  fo n d a m e n ta u x  
comme la santé, l'économie, l'énergie, 
l 'emploi, la solidarité Nord-Sud, la fo r
mation, l'intégration sociale; ce n'est pas 
d 'abord un processus environnemental 
mais une intégration, quelque part entre 
un plan directeur et un programme de 
législature;
• prévoir comment seront définis les in
dicateurs et les cibles de réduction de la 
consommation de ressources non renou
velables.

Participation publique. Au cours de 
l'élaboration du projet d'Agenda 21 pour 
Genève, de larges consultations on t été 
menées (entre autres par un site inter
net); à Vevey, le processus est axé autour 
d'une sensibilisation large. En Valais, trois 
Etats généraux ont fait connaître les en
jeux du déve loppem ent durab le  et la 
Charte du Développement durable a été 
adoptée au terme d'une consultation en 
juin 1998 par le Grand Conseil. En re
vanche, les deux plus grandes villes de 
Suisse romande, Genève et Lausanne, 
on t encore cette phase devant elles. A 
Neuchâtel, un Groupe de référence re
présentait la société civile.

Validation politique. Neuchâtel et le 
canton de Genève ont, les premiers, pré
senté des programmes d 'action  ayant 
franchi l'étape d 'une validation par les 
élus politiques, exécutifs et législatifs.

Dans les deux cas, un délégué à l'Agen
da 21 a été désigné et un organisme re
présentatif de la société civile est chargé 
de l 'accom pagnem ent: la décision du 
Conseil général neuchâtelois prévoit la 
mise sur pied d'un Forum du développe
ment durable, alors que le Conseil d'Etat 
genevois entend m andater le Conseil 
économ ique  et social. A Lausanne le 
Conseil m u n ic ip a l va s o u m e ttre  au 
Conseil communal le premier d'une série 
de projets concrets.

Etendue du champ. La Ville de Genè
ve a essentiellement puisé dans des ac
tions menées au sein de l'administration. 
Le canton de Genève a retenu un systè
me de managem ent environnem ental 
pour l'Etat, de nouveaux critères d'achat, 
le choix d'indicateurs de développement 
durable, l'intégration du développement 
durable dans les programmes scolaires, 
la mise en place d 'outils d 'information, 
une bourse de l'emploi, le renforcement 
du rôle de Genève dans le réseau des 
Villes Santé de l'OMS. Cet automne, le 
Grand Conseil sera saisi d 'un projet de 
loi-cadre sur le développement durable.

La Ville de Neuchâtel avance sur trois 
axes: des objectifs pour la gestion de la 
ville; des structures de suivi; v ingt et une 
actions jugées prioritaires pour lesquelles 
un budget incitatif de 200000 fr. a été 
voté. A Vevey, les axes de définition d 'in 
dicateurs et sensibilisation publique ap
paraissent au premier plan des activités.

Perspectives: une dynamique  
forte d'innovations

La plupart des collectivités se sont en
tourées d 'un appui externe, temporaire 
ou permanent: bureaux d'étude en envi
ronnement, bureaux socio-économiques, 
expertise universitaire, entités spéciali
sées dans le développement durable. A 
nouveau, les plus g randes v illes ro 
mandes se distinguent: Genève souhaite 
réaliser son processus avec ses ressources 
in te rnes, e t Lausanne de m êm e. On 
constate que tous les processus romands 
ont déjà acquis l'une ou l'autre des ca
ractéristiques m inim um  définies ci-des- 
sus. Reste à franchir les diverses étapes 
de ce qui est une dynamique forte d 'in 
novation et qui mérite à ce titre d'être 
non pas un projet parmi d'autres mais 
un axe s tru c tu ra n t de la gestion p u 
blique. ■
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NOUVELLE GESTION PUBLIQUE

L'« amateur» s'essouffle
Les contrats de prestations rendent difficile l'action du législatif.

L
e s  c o n t r a t s  d e  prestations et les 
enveloppes budgétaires son t les 
deux formes sous lesquelles se dé
veloppe la nouvelle  gestion p u 

blique en Suisse. Les membres des lé
g is la tifs  e t  u n e  b o n n e  p a r t ie  des 
observateurs considèrent que l'absence 
de contrôle parlem entaire est un  des 
principaux dangers associé à ces n o u 
velles formes d 'organisation. Le suivi 
effec tué  t r a d i t io n n e l le m e n t  par les 
com m issions des Chambres fédérales 
ou des G rands Conseils ne  p ourra it  
plus s'effectuer, sinon à la fin de la pé
riode couverte par le contrat ou l'enve
loppe. Une recherche présentée au ré
cent Congrès de la Société européenne 
d 'évaluation conduit pour le moins à 
nuancer ce point de vue.

Des moyens supplémentaires

Les contrats de prestations et les en 
veloppes budgéta ires  im p liq u e n t  de 
nouvelles procédures dans les commis
sions, avec un  soutien plus im portant 
à rechercher auprès d'experts de l 'ad 
ministration ou de l'extérieur ainsi que 
le développement, parmi les parlemen
taires, de compétences au moins géné
rales en matière de contrôle de gestion 
et d 'investigations financières. En fait 
les législateurs doivent se profession- 
naliser et consacrer plus de tem ps à 
leurs activités de commissaires.

Or, n o u s  so m m es e n c o re  censés  
vivre, même si c'est largement une fic
tion au niveau fédéral, dans un  systè
me de milice avec des élus qui ne le 
sont pas à plein temps. Un décalage se 
crée entre les professionnels de la poli
tique et les autres. L'introduction de la 
n o u v e l le  g e s t io n  p u b l iq u e  ne  fa it 
q u 'a c c e n tu e r  ce t é c a r t  e n t re  les 
conseillers na tio n au x  ou les députés 
qui o n t  le tem ps de se form er et de 
suivre les en tités soumises aux n o u 
velles form es de gestion  et celles et 
ceux qui n 'o n t  tout simplement pas le 
temps et qui sont dépassés par l'évolu
t io n  des a d m in is tra tio n s , quels que 
soient par ailleurs leur talent politique 
ou leur bonne volonté. Naturellement 
ce qui est déjà vrai au niveau fédéral 
est beaucoup plus manifestes dans les 
cantons. Il y a peu de politiques dispo
sant d 'u n  quasi p lein-tem ps dans les 
Grands Conseils: quelques syndics ou 
m u n ic ip au x  de grandes com m unes ,

des syndicalistes et des représentants 
de grands groupes de pression, des se
crétaires de partis... très peu de m onde 
au total.

L'élu qui se plaint de voir les grandes 
structures échapper au contrôle parle
mentaire s'en prend en fait à sa propre 
situation  «d 'am ateu r»  au sens noble 
du  term e, qui s'essouffle et ne peu t 
plus suivre. Rien ne s'oppose au suivi 
des législatifs dans les méthodes de la 
nouvelle gestion publique, mais tou t 
conduit au professionnalisme de ceux 
qui do iven t l'exercer. C 'est à cet e n 
droit précis que la réflexion doit porter.

NOTE DE LECTURE

O
n  p a r l e  b e a u c o u p  de Vilfredo Pareto 
ces temps-ci. Dans Le Dictionnaire 
des professeurs de l'Université de Lau

sanne1 évidemment. Mais le «principe 
de Pareto» plaçant «l'injustice sociale au 
rang de loi naturelle, aussi inviolable 
que la gravitation universelle ou la vites
se de la lumière» a été rappelé dans Le 
Nouvel Observateur qui m entionne qu'il 
«avait remarqué que dans tous les pays, 
à toutes les époques, 20 % des individus 
p o ssé d a ie n t  e n v iro n  80 % de la 
richesse». Enfin, et surtout, Fiorenzo 
Mornati du Centre d'études Walras-Pa- 
retto de l'Université de Lausanne, vient 
de publier dans la Revue suisse d'histoire2 
un texte sur l'évolution de l'opinion de 
Pareto sur la démocratie suisse.

Quelques indications pour inciter à la 
lecture : Pareto avait, à son arrivée à Lau
sanne, «une vision mythique de la poli
tique et de la société suisse et vaudoise». 
Il concevait le «référendum en tant que 
dernier rem part du m odèle politique 
suisse face à un  socialisme d'Etat, en 
progression inexorable dans le reste de 
l'Europe à l'exception de l'Angleterre». 
Il a fini par être déçu. En ce qui concer
ne sa conception des socialismes, Pareto 
d é f in i t  le socia lism e d 'E ta t  co m m e 
«l'u tilisation du pouvoir étatique par 
une classe sociale dans le but de l'acca
parer aux dépens des autres. Donc, il y a 
socialisme d'Etat bourgeois (ou socialis
me d'Etat tou t court) lorsque la classe 
spoliatrice est bourgeoise et socialisme

Si l 'on  ne peut envisager que les élus 
des Grands Conseils d ev ien n en t des 
professionnels, il faut peut-être doter 
les parlem ents can tonaux  de moyens 
supplémentaires, d'assistants et de se
c ré ta ire s  de c o m m iss io n s  à p le in  
temps. Les moyens des Chambres fédé
rales devraient également être renfor
cés, même si chaque grande com m is
sion dispose désormais de son propre 
personnel. jg

Stefan Rieder, Luzia Lehmann, Evalua
tion o f new public management reforms 
in Switzerland, Institu t für politikstu- 
dien, Lucerne.

d'Etat populaire (ou socialisme populai
re tout court) quand la classe spoliatrice 
est le prolétariat».

L'évolution amène Pareto à «re-viser» 
son image idyllique de la démocratie 
vaudoise et suisse en raison, d 'une part, 
de certains votes populaires (monopole 
de l'alcool, rachat des chemins de fer, 
par exemple) et, d'autre part, à cause de 
l'a ttitude du radicalisme vaudois, n o 
ta m m e n t  q u a n d  il y a in tro d u i t  u n  
impôt sur les successions directes pour 
assainir la situation financière cantonale 
précaire en 1898, alors que les libéraux 
réclamaient des économies. Par ailleurs 
Pareto a un  différend avec les autorités 
en raison d 'un  héritage qu'il a reçu. Il 
finit par déménager dans l'enclave gene
voise de Céligny, où il m ourut en 1923.

L 'article de F iorenzo M o rn a ti  d é 
montre que l'Etat entrepreneur et social 
édifié au 20e siècle avait un  aspect h o 
méopathique: conserver le pouvoir par 
tous les moyens. Il n'est donc pas éton
nan t de constater que les démolisseurs 
d'aujourd'hui ont souvent la même cou
leur politique que ceux qui énervaient 
Pareto. Le but n 'a  pas changé, mais per
sonne ne semble le remarquer. cfp

iOlivier Robert et Francesco Panese, 
Dictionnaire des professeurs de l'Universi
té de Lausanne, Université de Lausanne 
2000; 2Fiorenzo Mornati, «Pareto ob 
servateur du  libéralisme économ ique 
suisse et vaudois à la fin du siècle», 
Revue suisse d'histoire, 3/2000.

Pareto, retour à la case départ
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CHRONIQUE

Restaurant chinois
«Chère Anne, j'ai bien reçu ton changement d'adresse. Quatre fois en huit 
ans, décidément, c'est une manie. As-tu pensé à une thérapie?»

L
a u s a n n e ,  l ' a u t r e  j e u d i .  Pause de 
midi et fin de l'acte Un. Bientôt 
cinq heures que je déménage. Ac
tu e l le m e n t ,  la to ta l i té  de m es 

biens m atériels navigue dans un  ca 
m ion  navette , quelque part en  ville. 
Q u a n t  à m o i, d ép o sée  e n t r e  d eu x  
voyages au hasard  de m o n  nouveau  
quartier, envoyée en éclaireuse à la re
cherche d 'un  repas capable de réchauf
fer les os et le moral du nom ade occa
s io n n e l  de base, je f lo t te ,  épu isée , 
désemparée, suspendue entre deux do 
miciles fantômes.

Si rian t en  ju in , l 'en d ro it ,  au jo u r 
d 'hui, me paraît lugubre. Une banlieue 
dorto ir , encom brée  de vo itu res  p a r 
quées à la corde. Des places de jeu 
som m aires . D ésertes e t balayées de 
feuilles mortes. Les maigres p latanes 
que je croise on t la pelade. Sur la colli
ne, la fo rê t qu i subsiste  évoque  les 
cartes de deuil de supermarché. Pas la 
queue d 'un  rayon de soleil à l'horizon, 
un  ciel de grands fonds marins, et cette 
bise ! Noire, comme à Genève, seule fu
sion lém anique parfaitem ent réalisée. 
M élanco lie  e t désespo ir  ! Où do n c , 
dites-moi, dans quelles malles et dans 
quels cartons, rapercherai-je, ce soir, 
mes écharpes et m on édredon?

«Que vaut la vie sans 
boulangerie?»

Impossible de me rappeler l'emplace
m ent du restaurant chinois repéré l'été 
passé. Frigorifiée, je presse le pas. Le 
chem in est un  requiem au petit com 
merce. Barbouillées de peinture, les vi
trines de plusieurs magasins à l 'aban 
don. Celle d 'un  coiffeur au seuil de la 
retraite, placardée de photos sépia. A la 
devanture étique de l'unique épicerie, 
une affichette annonce un  «Dépôt de 
pain». Que vaut la vie sans boulange
rie? Puis, inévitable parasite, le voilà 
qui suit, l 'horrible satellite rouge dra
peau de la grande distribution populis
te. Peu après, camouflée de macramé 
jaune pisseux, une entreprise de sécuri
té vous garantit un  service percutant, 
offrant les gadgets les plus pointus de 
la profession. Ambiance.

Enfin, incongrue , tapageuse, l 'e n 
seigne de la cantine cantonaise. Salle à 
m anger bondée , enfum ée. Sombre à

s 'en c o u b le r .  Baies sur la rue e t  ses 
lueurs g lauques. Parois tapissées de 
bleu polyester. Du plafond, des spots 
t i r e n t  à b la n c  sur les conv ives . De 
vraies lumières à s'engueuler. Le «Vous 
avez réservé?» est maussade, presque 
agressif. Prise en  faute, je bafouille, 
j'explique bêtem ent que je déménage, 
qu e  j 'a t te n d s  q u e lq u 'u n .  R ictus et 
courbe tte  à la baguette , l 'h o n o rab le  
m aître d 'hô te l me coupe d 'u n  im p é 
rieux: «Suivez-moi!». Me pousse au 
m il ie u  de n u l le  p a r t ,  m e  la n c e  u n  
m enu plein de numéros sous le nez et 
me «laisse réfléchir». Le dos collé au 
mur, un  projecteur dans l'œil, j'essaie 
de décrypter la carte.

«Le monde n'a pas changé 
pour autant»

J 'ai choisi le potage au crabe et le 
bœ uf aux épices. Je me suis armée de 
patience. J'ai bu de l'eau à perdre halei
ne . La p o u ss iè re ,  l 'e f fo r t ,  ces n e t 
toyages stériles, pour l 'honneur... Un 
appartem ent n 'est jamais plus propre 
et plus beau que quand  on  le quitte. 
On ne devrait vivre que dans ceux-là.

Il est midi et demie, et je finis m on 
bou illon  lorsque je réalise que je ne 
suis plus seule. M on com pagnon  me 
frotte les mains. Je me réveille pour de 
bon. La salle a remis le son. Le brouha
ha est indescriptible. Et les odeurs. Fri
tu re , soya e t riz vapeur, eau de C o 
logne jasmin au litre, tous les parfums 
d 'Asie m e sa u te n t  aux  n a r in es .  Un 
coup de soleil dehors, la pièce entière 
se rallume. Les discussions résonnent, 
précises, intrusives, désormais indisso
ciables de ce retour subit du réel: j'ai 
déménagé, et alors? Je me suis dépla
cée, la belle affaire. Le m onde n 'en  a 
pas changé pour autant.

Accoudé à la table voisine, il y a ce 
fils, l 'a i r  e n n u y é .  Et sa m ère , très 
vieille, très sourde. D'elle je n'aperçois 
que le dos osseux, la mousse bleutée 
des cheveux clairsemés. D 'une voix de 
crécelle, elle se plaint de l'exiguïté de 
son «living». Le fils soupire, rectifie un 
chiffre, le répète, se fâche sans convic
tion. La mère insiste. Que va-t-elle faire 
de sa crédence. «Tu sais, le buffet à 
va isse lle . Tu es sûr de n e  pas le 
vouloir?» Le fils refuse, et la mère re

part dans un  monologue éclairant: elle 
est en tra in  d 'em m énager, elle aussi. 
Pauvre âme égarée, qu i l 'a  délogée? 
Quel malheur, quelle rénovation, quel
le destruction d'immeuble, à son âge? 
«La commode non  plus, dis?» Le bras 
levé, le fils ne répond pas, il demande 
l'addition. La mère baisse les épaules. 
Elle capitule. Elle ne pèse plus rien.

A la table ovale, devant la fenêtre, on 
parle fort et on rit beaucoup. Ils sont 
d o u ze  au m é g a p h o n e .  Des a înés , 
comme on dit. Une réunion de classe, 
un cours de gym douce pour troisième 
âge?  Je p e n c h e  p o u r  la so r t ie  de 
contemporains, «avec les femmes». Au 
nom bre  de quatre  (les autres o n t  in 
venté une excuse) ces dernières sont 
encore  p lus b ru y an te s  que  les m es 
sieurs. Elles re la n c e n t  sans cesse la 
conversation. Pour les autres clients, 
pas m oyen d 'en  m ener une en privé. 
Alors, forcés et contraints, on se tait et 
on écoute.

Notre futur président 
de la Confédération

Cet échalas chauve, no tam m ent, un 
prénom m é Fritz; à intervalles réguliers, 
il se lève, ouvre son calepin et récite 
une des plaisanteries qu 'il y a consi
gnées. Psychiatres juifs et nègres idiots 
en  rôles p r in c ip au x . Pas très drôle, 
mais l 'am icale  s'esclaffe c iv ilem ent. 
C'est l'in tention qui compte. On n'est 
pas raciste. Voyez la fille d'Albert. Elle 
a adop té  deux  Coréens qu i o n t  très 
bien tourné.

-  N 'empêche, grasseye un  certain Ro
bert, ce fameux taux d'étrangers! On a 
commencé à combien, 9, 12 %? On est 
arrivé aux 18%. Q uand on votera sur 
les 50%, on aura bonne mine.

-  D 'ic i q u 'o n  a it u n  M a m a d o u  
conseiller fédéral, enchérit Christiane.

-  Pourquoi pas, s'il est capable, trom 
p e t te  A lbert. Et ça, à v o ir  les sep t 
c loches q u 'o n  a au  g o u v e rn e m e n t ,  
c'est loin d'être mission impossible.

Dans le coin, attablé solitaire, noué 
dans sa cravate, un  grand Noir lève les 
yeux de son journal. Il ravale sa salive, 
secoue la tê te  et nous sourit. Drôle
m en t sympathique, notre  futur Prési
dent de la Confédération.

Anne Rivier
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